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COLLÈGE BOIS DE BOULOGNE

PHASE TRAVAUX PRÉPARATOIRES



D.P. : DRAIN DE PLANCHER (voir mécanique)
CU : CUVE (voir mécanique)
F. : FONTAINE D'EAU (voir mécanique)
P.H. : POINT HAUT
P.B. : POINT BAS
JC   : JOINT DE CONTRÔLE 'V'
T.S. : TRAIT DE SCIE
P. : INSTALLATION AU PLAFOND
P.E. : PANNEAU ÉLECTRIQUE (voir électrique)
H.C. : HORS CONTRAT
BP : BOUTON POUSSOIR

LÉGENDE DES ABRÉVIATIONS

LÉGENDE DES SYMBOLES AUX PLANS

COMPOSITION TYPE

FINI TYPE

SYMBOLE D'ÉLÉVATION

SYMBOLE DE RÉFÉRENCE

SYMBOLE DE COUPE

XX
XXX

XX
XXX

XX
XXX

NOUVELLE PORTE

NUMÉRO DE LOCAL NIVEAU DE PLAFOND

NIVEAU DE PLANCHER
(STRUCTURE)

NOM DU LOCAL
NUM PF

PL

AXE STRUCTURAL

PFXX NIV TYPE DE PLAFOND NIVEAU

AXE

ÉLÉMENTS EXISTANTS À CONSERVER

ÉLÉMENTS À DÉMOLIR

PORTE EXISTANTE

RÉFÉRENCE VERS AGRANDI

P.XXX

ÉL.: XX XXX NIVEAU DE PLANCHER

NIVEAU DESSUS

NIVEAU DESSOUS

DESCRIPTION
NIVEAU

NIVEAU
DESCRIPTION

P.E.
PANNEAU ÉLECTRIQUE ENCASTRÉ
(voir électrique)

P.E. PANNEAU ÉLECTRIQUE EN SURFACE
(voir électrique)

G NOUVEAU GICLEUR
(voir mécanique)

GE GICLEUR EXISTANT
(voir mécanique)

DP DRAIN AU PLANCHER / 
REGARD DE NETTOYAGE
(voir mécanique)

AFFICHE D'INDICATION DE SORTIE 
(voir électrique)AIS

EXTINCTEUR (voir mécanique)
EXT

COIN PROTECTEUR

FOND DE CLOUAGE

CP0X

GRILLE DE RETOUR (voir mécanique)
R

DIFFUSEUR (voir mécanique)
D

DIFFUSEUR LINÉAIRE (voir mécanique)DL

SORTIE D'AIR MURALE (voir mécanique)

CAMÉRA DE SÉCURITÉ (voir électricité)

P.I. PANNEAU D'INTERCONNEXION
(voir électrique)

TOILE SOLAIRE À ENROULEMENT (H.C.)

KLAXON (voir électricité)F

PANNEAU GRADATEUR
(voir scénographie et électricité)P.G.

DÉTECTEUR DE FUMÉE (voir électricité)DF

D

TRAPPE D'ACCÈS ARCHITECTURALE 
(voir mécanique)TAA TAA

muralplafond

G NOUVEAU GICLEUR MURAL
(voir mécanique)

RN

LIGNE DE CENTRE

CXXX

XXXX

NOTES SPÉCIFIQUE DE DÉMOLITION 
NUMÉRO "XX", SE RÉFÉRER À LA LISTE 
DES NOTES SPÉCIFIQUES DE 
DÉMOLITION AUX PAGES A1020/A2020

NOTES SPÉCIFIQUE DE CONSTRUCTION 
NUMÉRO "XX", SE RÉFÉRER À LA LISTE 
DES NOTES SPÉCIFIQUES DE 
CONSTRUCTION AUX PAGES A1020/A2020

NOTES SPÉCIFIQUE DE MOBILISATION 
NUMÉRO "XX", SE RÉFÉRER À LA LISTE 
DES NOTES SPÉCIFIQUES DE 
MOBILISATION À LA PAGE A0005

D
XX

C
XX

M
XX

TS01

CL

DéTECTEUR DE PRéSENCE 
(voir électricité)D

ZONE DES TRAVAUX

NOTES DE CONSTRUCTION - APPLICABLES À LA TOTALITÉ DES TRAVAUX INTÉRIEURS

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

1.

2.

1.

1.

1.

POUR LA PORTÉE DE TRAVAUX EN ÉLECTRO-MÉCANIQUE, VOIR LES 
DOCUMENTS ÉMIS PAR L'INGÉNIEUR.

SAUF INDICATION CONTRAIRE, TOUS LES CONDUITS, GAINES ET AUTRES 
ÉQUIPEMENTS APPARENTS SONT À PEINDRE.

L'ENTREPRENEUR DOIT S'ASSURER DE PROTÉGER LES FILS ÉLECTRIQUES ET 
LES CONDUITS CONSERVÉS.

SUITE À LA DÉMOLITION, ENLEVER TOUS LES ANCRAGES INUTILES (VIS, 
CLOUS, ETC.) SUR TOUTES LES SURFACES À RAGRÉER DE TOUTES LES 
PIÈCES (SOL, MURS ET PLAFONDS).

PRÉVOIR DE NOUVELLES PLINTHES PLT21 POUR TOUS LES ESPACES 
TOUCHÉS PAR LES TRAVAUX.

TOUTES MENTIONS DE « RAGRÉER » ET « RAGRÉAGE » INCLUENT LES 
TRAVAUX DE PEINTURE. C'EST-À-DIRE DE REPEINDRE LES SURFACES 
TOUCHÉES PAR LES TRAVAUX JUSQU'AUX ARRÊTES LES PLUS PROCHES.

LES CLOISONS ET LES PLAFONDS EXISTANTS IMPACTÉS PAR LES TRAVAUX EN 
ÉLECTRICITÉ (voir électricité) ET DE MÉCANIQUE (voir mécanique) DOIVENT ÊTRE 
RAGRÉES. L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE RÉPARER, REPEINDRE 
ET RAGRÉER TOUTES LES SURFACES ENDOMMAGÉES ADJACENTES AUX 
NOUVEAUX APPAREILS ÉLECTROMÉCANIQUES SUITE AUX TRAVAUX 
PRESCRITS DANS LES DOCUMENTS DE L'INGÉNIEUR ÉLECTRIQUE ET 
MÉCANIQUE.

TOUTES LES PÉNÉTRATIONS DES CONDUITS ÉLECTROMÉCANIQUES NEUFS 
TRAVERSANT LES CLOISONS ET LES PLANCHERS SONT À SCELLER COUPE-
FEU AVEC UN ENSEMBLE COUPE-FEU HOMOLOGUÉ CONFORME AU CODE DE 
CONSTRUCTION DU QUÉBEC (voir devis et mécanique).
 
LES SOUS-TRAITANTS SONT RESPONSABLES DES PERCEMENTS 
NÉCESSAIRES À LEUR DISCIPLINE ET DU SCELLEMENT COUPE-FEU. PRÉVOIR 
LE RAGRÉAGE ET LA PEINTURE DES SURFACES APRÈS PERCEMENT LORSQUE 
REQUIS. L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DEVRA COORDONNER LE TRAVAIL DE 
SES SOUS-TRAITANTS AFIN DE S'ASSURER QUE L'INTÉGRITÉ DES 
SÉPARATIONS COUPE-FEU NE SOIT PAS COMPROMISE. BIEN QUE LES SOUS-
TRAITANTS SOIENT RESPONSABLES DU SCELLEMENT COUPE-FEU DE TOUS 
NOUVEAUX PERCEMENTS EFFECTUÉS PAR EUX OU PERCEMENTS EXISTANTS 
UTILISÉS PAR EUX, L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL SERA RESPONSABLE DE 
L'OBTURATION DE TOUTES OUVERTURES OU PERCEMENTS, LAISSÉS DANS 
LES PLANCHERS OU CLOISONS AGISSANT COMME SÉPARATION COUPE-FEU, 
SUITE AUX TRAVAUX DE DÉMOLITION ET QUI NE SERONT PLUS REQUIS POUR 
L'EXÉCUTION DE L'OUVRAGE.  

SCELLER AVEC UN SCELLANT ACOUSTIQUES LES CLOISONS ACOUSTIQUES 
(C0XA) ET AVEC UN SCELLANT COUPE-FEU LES CLOISONS RÉSISTANTES AU 
FEU (C0XF) SUR TOUT LEUR PÉRIMÈTRE (HAUT, BASE, JONCTIONS 
VERTICALES). ASSURER LA CONTINUITÉ DES SÉPARATIONS COUPE-FEU À LA 
JONCTION AVEC LE PONTAGE.

L'ENSEMBLE DES NOUVELLES CLOISONS DOIVENT SE PROLONGER JUSQU'AU 
DESSOUS DE LA DALLE DE BÉTON EXISTANTE.

PORTES ET CADRES 

INSTALLER LES PORTES, CADRES EN ACIER, PANNEAUX LATÉRAUX VITRÉS ET 
QUINCAILLERIES EXISTANTS, RÉCUPÉRÉS DE LA DÉMOLITION. 
DES NOUVELLES SERRURES ET POIGNÉES SERONT FOURNIES PAR LE CLIENT 
ET INSTALLÉES PAR L'ENTREPRENEUR.

SIGNALISATION

RÉINSTALLER LA SIGNALISATION EXISTANTE VIS-À-VIS LES NOUVEAUX 
LOCAUX. À ADAPTER SELON LA NOMENCLATURE DES LOCAUX IDENTIFIÉES 
AUX PLANS.

PLANCHERS

SUITE AUX TRAVAUX DE DÉMOLITION DES CLOISONS, RAGRÉER LE FINI DE 
PLANCHER DE TYPE TVC.

PEINTURE

TOUTES LES SURFACES DE MURS, CLOISONS, PLAFONDS, LES PORTES ET LES 
CADRES SONT À PEINDRE À L'INTÉRIEUR DU SECTEUR D'INTERVENTION.

NOTES DE DÉMOLITION - APPLICABLES À LA TOTALITÉ DES TRAVAUX INTÉRIEURS

1.

2.

3.

4.

COORDONNER TOUS LES TRAVAUX DE DÉMOLITION AVEC LES AUTRES 
DISCIPLINES (voir électricité et mécanique).

L'ENTREPRENEUR DOIT DÉMOLIR DE FAÇON À SOULEVER LE MOINS DE 
POUSSIÈRE ET DOIT TRANSPORTER LES PRODUITS DE DÉMOLITION HORS SITE 
AU FUR ET À MESURE DE LEUR DÉMOLITION AFIN DE GARDER LES LIEUX 
PROPRES ET D'EN FACILITER L'ACCÈS.

L'ENSEMBLE DES CLOISONS EXISTANTES À DÉMOLIR SE POURSUIVENT 
JUSQU'AU DESSOUS DE LA DALLE DE BÉTON EXISTANTE.

DÉMOLIR L'ENSEMBLE DES PLINTHES EXISTANTES.
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1100 Local AGE
S-262

Local AGE
S-258

Local AGE
S-264

Local AGE
S-264-1

Mezzanine
S-270

Corridor
S-250

Local AGE
S-265

Local AGE
S-259

Rangement
S-263

Rangement
S-261

CLOISON TEMPORAIRE C95F AU 
REZ-DE-CHAUSSÉE POUR 
REFERMER LA ZONE DES TRAVAUX, 
TEL QUE REQUIS C
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67TOILETTE DE CHANTIER 
S-277, PARTAGÉE AVEC 
LES OCCUPANTS

- /
  -

--

- /
  -

--

Passerelle
S-245

•

•

•

•

1.
2.
3.

•

•

•

•

•

SYSTÈME INTÉRIEUR:

LE CALIBRE  DES MONTANTS MÉTALLIQUES DEVRA ÊTRE AJUSTÉ SELON LES 
HAUTEURS DEMANDÉS POUR CHAQUE MONTANT & LES CHARGES APPLICABLES 
(voir devis).

LE GYPSE DES CLOISONS AVEC UNE RÉSISTANCE AU FEU (CXXF) SERA 
TOUJOURS DE TYPE ''X''.

SAUF SI INDICATION CONTRAIRE, TOUTES LES CLOISONS DEVRONT ÊTRE 
CONSTRUITES DE PLANCHER À DESSOUS DE DALLE.

PROTÉGER TOUS LES FONDS DE CLOUAGE / VISSAGE À L'INTÉRIEUR DES CAVITÉS 
AYANT 50mm ET PLUS D'ESPACE LIBRE DEVANT LE CONTREPLAQUÉ PAR UN 
MATÉRIAU INCOMBUSTIBLE TEL QUE:

TÔLE CALIBRE 26
PANNEAU DE CIMENT 6mm
PANNEAU DE GYPSE 16mm TYPE ''X''

LES COMPOSITIONS DES MURS ET CLOISONS EXISTANTS ONT ÉTÉ DÉTERMINÉS À 
PARTIR DE SCANS 3D ÉMIS PAR UN CONSULTANT EN GÉOMATIQUE À L'ÉTÉ 2024.

SAUF INDICATION CONTRAIRE, TOUT LE GYPSE UTILISÉ POUR LES TRAVAUX SERA 
TOUJOURS DE 16mm TYPE X.

FOURNIR ET INSTALLER UN GYPSE 16mm TYPE X SUR TOUS LES MURS ET 
CLOISONS DÉGARNIS (SE RÉFÉRER AUX PLANS DE DÉMOLITION DXX POUR LE 
DÉGARNISSAGE ET AUX COMPOSITIONS TYPIQUES SUR A0005 POUR AUTRES 
EXIGENCES CONCERNANT L'ISOLATION OU AUTRE ÉLÉMENT À FOURNIR)

LES CLOISONS ACOUSTIQUES (C0XA) ET RÉSISTANTES AU FEU (C0XF) DOIVENT 
SE POURSUIVRE JUSQU'À REJOINDRE LE DESSOUS DU PONTAGE DE BÉTON DU 
PLANCHER OU LE DESSOUS DE PONTAGE DE TOITURE.

POUR LES CLOISONS DE GYPSE PERMANENTES AVEC DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU 
FEU, AUCUN RUBAN RÉSISTANT AU FEU DE TYPE EZ-TAPE NE SERA ACCEPTÉ.

NOTES COMPOSITIONS TYPIQUES

PLAQUES DE PLATRE SÉRIE PLP00 :

PLAQUE DE PLÂTRE PEINT

SYSTÈMES DE PEINTURE SÉRIE PT00 :

PEINTURE POUR SURFACES EN MÉTAL FERREUX

FOND DE CLOUAGE FC00 :

PANNEAU D'APPUI ET FOND DE CLOUAGE IGNIFUGES

PLP01

PT07

FC01

PLINTHES TYPES SÉRIE PLT00 :

PLINTHE DE CAOUTCHOUC DE 3mm D'ÉPAISSEUR, COLLÉEPLT21

ISOLANTS TYPES SÉRIE ISO00 :

TYPE A : ISOLANT THERMIQUE 
1. ISOLANT POUR CAVITÉS MURALES
2. ISOLANT POUR COLOMBAGES DE BOIS OU EN ACIER

TYPE B : ISOLANT ACOUSTIQUE ET IGNIFUGE DE LAINE DE ROCHE
TYPE C : ISOLANT THERMIQUE

ISO02

MÉTAUX SÉRIE MET00 :

ACIER PEINTMET01

OSSATURE DE SUSPENSION SÉRIE OS00 :

OSSATURE DE SUSPENSIONOS01

PANNEAUX ACOUSTIQUES SÉRIE PAC00 :

PANNEAU ACOUSTIQUEPAC01

PLASTIQUE STRATIFIÉ SÉRIE PS00 :

PLASTIQUE STRATIFIÉPS01

TUILES DE PLAFOND TYPES SÉRIE TA00 :

TUILE DE PLAFOND ACOUSTIQUE SUSPENDUE EXISTANTETA01E

CLOISON CE03

- PANNEAU DE GYPSE ±16mm À DÉMOLIR
- MONTANTS MÉTALLIQUES ±92mm À DÉMOLIR
- PANNEAU DE GYPSE ±16mm À DÉMOLIR

CLOISON C03A - FSTC 40

- PANNEAU DE GYPSE TYPE "X" 16mm
- MONTANTS METALLIQUES 92mm @ 400mm c/c
- ISOLANT ISO02 TYPE-B 92mm
- PANNEAU DE GYPSE TYPE "X" 16mm

CLOISON CE13

- PANNEAU DE GYPSE ±16mm À DÉMOLIR
- MONTANTS MÉTALLIQUES ±92mm À DÉMOLIR
- 2 PANNEAUX DE GYPSE ±16mm À DÉMOLIR

CLOISONS TYPES EXISTANTES (CE00) - DÉMOLITION

CE03

C03A

CE13

CLOISON CE01

- PANNEAU DE GYPSE ±16mm À DÉMOLIR
- MONTANTS MÉTALLIQUES ±41mm À DÉMOLIR
- PANNEAU DE GYPSE ±16mm À DÉMOLIR

CE01

± 
73

± 
12

4
± 

14
0

CLOISONS TYPES (C00) - CONSTRUCTION

12
4

CLOISON TEMPORAIRE DE CHANTIER (C95) 

CLOISON C25A - FSTC 55 

- 2 PANNEAUX DE GYPSE TYPE "X" 16mm
- MONTANTS MÉTALLIQUES 92mm @400mm c/c 
- ISOLANT ISO02 TYPE-B 92mm
- BARRE RÉSILIENTE 13mm
- 2 PANNEAUX DE GYPSE TYPE "X" 16mm

C25A

CLOISON C91F - (UL U415) - DRF 1H

- PANNEAU DE GYPSE TYPE "X" 25mm
- COULISSE EN "J" 64mm OU MONTANTS MÉTALLIQUES 
  "CH" 64mm @ 610mm c/c TEL QUE REQUIS
- PANNEAU DE GYPSE TYPE "X" 16mm

C91F

79
16

9

CLOISON C95F - (UL U465) - DRF 1H

- PANNEAU DE GYPSE TYPE "X" 16mm
- MONTANTS METALLIQUES 92mm @ 400mm c/c
- ISOLANT ISO02 TYPE-B 92mm
- PANNEAU DE GYPSE TYPE "X" 16mm

NOTE 1 : PRÉVOIR LE DÉMANTÈLEMENT ET LE 
RAGRÉAGE DES SURFACES ADJACENTES APRÈS LES 
TRAVAUX

NOTE 2 : PRÉVOIR LE SCELLEMENT AU PÉRIMÈTRE DE 
LA CLOISON

NOTE 3 : SCELLER LES JOINTS AVEC UN RUBAN 
RÉSISTANT AU FEU EZ-TAPE 1H (CLOISONS 
TEMPORAIRES UNIQUEMENT)

NOTE 4 : PRÉVOIR DES PORTES ET CADRES AVEC UN 
DRF DE 45MIN ET UN FERME-PORTE

C95F

12
4

CLOISON C03

- PANNEAU DE GYPSE TYPE "X" 16mm
- MONTANTS MÉTALLIQUES 92mm @ 400mm c/c
- PANNEAU DE GYPSE TYPE "X" 16mm

C03

12
4

CLOISON CE43

- PANNEAU DE GYPSE ±16mm À DÉMOLIR
- MONTANTS MÉTALLIQUES ±64mm À DÉMOLIR
- SOUFFLAGE EXISTANT

CE43

± 
80

VA
R

.

CLOISON CE44

- PANNEAU DE GYPSE ±16mm À DÉMOLIR
- MONTANTS MÉTALLIQUES ±92mm À DÉMOLIR
- SOUFFLAGE EXISTANT

CE44

± 
10

8
VA

R
.

COISON C13A - FSTC 45

- PANNEAU DE GYPSE TYPE "X" 16mm
- MONTANTS MÉTALLIQUES 92mm @ 400mm c/c 
- ISOLANT ISO02 TYPE-B 92mm
- 2 PANNEAUX DE GYPSE TYPE "X" 16mm

14
0

C13A

CLOISON C43

- PANNEAU DE GYPSE TYPE "X" 16mm
- MONTANTS MÉTALLIQUES 64mm @ 400mm c/c
- SOUFFLAGE TEL QUE REQUIS

CLOISON C44

- PANNEAU DE GYPSE TYPE "X" 16mm
- MONTANTS MÉTALLIQUES 92mm @ 400mm c/c
- SOUFFLAGE TEL QUE REQUIS

C43

C44
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CLOISON C92F - (UL U415) - DRF 2H

- PANNEAU DE GYPSE TYPE "X" 25mm
- COULISSE EN "J" 64mm OU MONTANTS MÉTALLIQUES 
  "CH" 64mm @ 610mm c/c TEL QUE REQUIS
- 2 PANNEAUX DE GYPSE TYPE "X" 13mm

C92F

89

PLAFOND DE TUILES ACOUSTIQUES PFE02

- TIGES DE SUSPENSION EXISTANTES À DÉMOLIR
- OSSATURE DE SUSPENSION EXISTANTE DÉMOLIR
- TUILES ACOUSTIQUES EXISTANTES À DÉMOLIR

PLAFONDS TYPES EXISTANTS (PFE00) - DÉMOLITION

PLAFONDS TYPES (PF00) - CONSTRUCTION

PLAFOND DE CRÉPI PFE03

- CRÉPI D'AMIANTE APPLIQUÉ À LA SURFACE DE
  LA DALLE DE BÉTON EXISTANTE À DÉMOLIR
  (voir hygiène industrielle)
  

PFE03

PLAFOND DE PANNEAUX ACOUSTIQUES PF03

- PANNEAU ACOUSTIQUE PAC01 FIXÉ À LA DALLE
  DE BÉTON EXISTANTE AVEC UNE
  QUINCAILLERIE DISSIMULÉE

PF03

25
VA

R
.

± 
43

PFE02

PLAFOND DE GYPSE PF01

- COLOMBAGES MÉTALLIQUES 41mm @ 400mm c/c
- FOURRURES MÉTALLIQUES 22mm @ 400mm c/c
- PANNEAU DE GYPSE TYPE "X" 16mm

PF01

79

PLAFOND DE GYPSE EXISTANT PFE01

- TIGES DE SUSPENSION et/ou COLOMBAGES
  MÉTALLIQUES À DÉMOLIR
- COLOMBAGES MÉTALLIQUES À DÉMOLIR
- FOURRURES MÉTALLIQUES À DÉMOLIR
- PANNEAU DE GYPSE HYDROFUGE 16mm À DÉMOLIR

PFE01

± 
79

PLAFOND PF92F - (ULC U415) - DRF 2H

- PANNEAU DE GYPSE TYPE "X" 25mm
- COULISSE EN "J" 64mm OU MONTANTS MÉTALLIQUES  
"CH" 64mm @ 610mm c/c TEL QUE REQUIS
- 3 PANNEAUX DE GYPSE TYPE "X" 13mm

PF92F

10
3

DÉMOLIR: ENLEVER ET DÉTRUIRE, SANS PRÉCAUTION PARTICULIÈRE, UN 
ÉLÉMENT DESTINÉ À ÊTRE JETÉ.

DÉMANTELER: DÉSINSTALLER, EN PLUSIEURS PARTIES SI PERMIS ET 
NÉCESSAIRE, ET AVEC SOIN, UN ÉLÉMENT QUI SERA 
RÉINSTALLÉ OU REDONNÉ AU MÂITRE DE L'OUVRAGE.

DÉGARNIR: ENLEVER LA COUCHE DE FINITION EN SURFACE JUSQU'À 
L'ÉLÉMENT STRUCTURANT.

RAGRÉER: REMETTRE À L'ÉTAT EXISTANT L'ÉLÉMENT TOUCHÉ PAR 
L'INTERVENTION DES TRAVAUX. RENDRE UNE PARTIE 
D'ÉLÉMENT UNIFORME AVEC L'ENSEMBLE.

RÉPARER: EFFECTUER LES TRAVAUX NÉCESSAIRES POUR QUE 
L'ÉLÉMENT TOUCHÉ SOIT REMIS À NEUF ET FONCTIONNEL. LE 
RAGRÉAGE INCLUS LES TRAVAUX DE PEINTURE.

RETIRER: DÉSINSTALLER UN ÉLÉMENT EN PLACE, AVEC SOIN, SANS 
ALTÉRER SES PIÈCES ET/OU EN LE LAISSANT EN UN SEUL 
MORCEAU. L'ÉLÉMENT DOIT RESTER INTACT POUR ÊTRE 
RÉUTILISÉ OU CONSERVÉ.

CONSERVER: GARDER EN PLACE ET PROTÉGER UN ÉLÉMENT PENDANT LES 
TRAVAUX, OU PERMETTRE SON ENTREPOSAGE DANS UN LIEU 
À L'ÉCART DES TRAVAUX.

DISPOSER: TRANSPORTER LES PRODUITS DE DÉMOLITION À L'ENDROIT 
ÉTABLIT POUR LES MATÉRIAUX QUI SERONT À JETER OU 
RÉCUPÉRER.

LEXIQUE DE DÉMOLITION

LÉGENDE DES CLOISONS TEMPORAIRES

CLOISON TEMPORAIRE C95F 
PRÉSENTE DURANT TOUTE LA DURÉE 
DES TRAVAUX. 

LÉGENDE DE PHASAGE

ZONE SANS INTERVENTION.

LIMITE DE LA ZONE DES TRAVAUX.

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

13.

14.

15.

L’ENTREPRENEUR DOIT EXÉCUTER TOUS LES TRAVAUX CONFORMÉMENT 
AUX EXIGENCES DES CODES DE CONSTRUCTION EN VIGUEUR.

L’ENTREPRENEUR ET SES SOUS-TRAITANTS DOIVENT CONSIDÉRER QUE 
LES TRAVAUX DÉPENDENT DES CONDITIONS DE CHANTIER. ILS SONT 
TENUS DE COMPLÉTER LES OUVRAGES SELON LES RÈGLES DE L'ART DE 
LEUR MÉTIER À LA SATISFACTION DE L'ARCHITECTE.

L’ENTREPRENEUR DOIT PRENDRE ET VÉRIFIER TOUS LES NIVEAUX ET 
ALIGNEMENTS NÉCESSAIRES AU CHANTIER. TOUTE DISCORDANCE ENTRE 
LES DESSINS D'ARCHITECTURE, DE STRUCTURE ET LES CONDITIONS 
EXISTANTES DEVRA ÊTRE COMMUNIQUÉE À L'ARCHITECTE AVANT LE 
DÉBUT DES TRAVAUX.

TOUTES LES INDICATIONS AUX PLANS SONT À TITRE INDICATIF. SE 
RÉFÉRER AUX PLANS AGRANDIS POUR TOUTE INTERVENTION. NE PAS 
PRENDRE DE DIMENSIONS À PARTIR DES PLANS REPRÉSENTÉS.

TOUJOURS LIRE LES PLANS D'ARCHITECTURE EN COORDINATION AVEC LE 
DEVIS TECHNIQUE.

TOUT CHANGEMENT, MODIFICATION OU ÉQUIVALENCE AUX PLANS ET 
DEVIS D'ARCHITECTURE FAIT PAR L'ENTREPRENEUR, LE CLIENT OU LE 
GESTIONNAIRE, SANS L'APPROBATION ÉCRITE DE L'ARCHITECTE, ENGAGE 
LA SEULE RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR, DU CLIENT, SUR LE 
CHANGEMENT EN QUESTION ET SUR TOUTE AUTRE PARTIE DE L'OUVRAGE 
QUI POURRAIT EN ÊTRE AFFECTÉE.

L’ENTREPRENEUR SERA RESPONSABLE DE REMETTRE EN ÉTAT TOUTE 
PORTION DU SITE ENDOMMAGÉ SUITE AUX TRAVAUX INCLUANT, SANS S'Y 
LIMITER, LES SURFACES GAZONNÉES, TROTTOIRS, CLÔTURES, 
AMÉNAGEMENT PAYSAGER, ARBRES, ARBUSTES, PLANTATIONS, MOBILIER 
EXTÉRIEUR ET LUMINAIRES. REMETTRE EN ÉTAT TEL QUE LES CONDITIONS 
ORIGINALES DOCUMENTÉES PAR L'ENTREPRENEUR AVANT LE DÉBUT DES 
TRAVAUX. SE RÉFÉRER AU DEVIS SECTION 01 11 00 - SOMMAIRE DES 
TRAVAUX ET EXIGENCES GÉNÉRALES. 

L’ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE PROTÉGER LES ARBRES ET 
ARBUSTES EXISTANTS SITUÉS DANS LA ZONE DES TRAVAUX OU DANS UNE 
ZONE D'INSTALLATION D'ÉQUIPEMENT DE LEVAGE SUSCEPTIBLE 
D'AFFECTER LA SURVIE DE L'ARBRE. AUCUN ÉMONDAGE N'EST PERMIS 
POUR PERMETTRE LA MOBILISATION DU CHANTIER, À MOINS D'AVIS 
CONTRAIRE EXPLICITE À CE SUJET AVANT LA MOBILISATION.

À MOINS DE MENTION EXPLICITE CONCERNANT LA PORTÉE DES TRAVAUX, 
L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR LA RéALISATION DES TRAVAUX DÉCRITS 
AUX NOTES TYPIQUES SUR L'ENSEMBLE DU BÂTIMENT. 

LORSQUE DES TRAVAUX SONT ASSOCIÉS À DES ZONES ILLUSTRÉES AUX 
DESSINS, L’ENTREPRENEUR DOIT EN PRÉVOIR LA RÉALISATION SUR 100% 
DE LA ZONE ILLUSTRÉE. 

TOUTE MENTION DE « RAGRÉER » ET « RAGRÉAGE » EST DÉFINIE PAR 
L'OPÉRATION QUI CONSISTE À RAGRÉER UN OUVRAGE EXISTANT, EN 
CORRIGER LES DÉFAUTS DE SURFACE, SUPPRIMER TOUTES LES 
ASPÉRITÉS ET TOUTES LES DIFFÉRENCES DE NIVEAU POUR LUI DONNER 
UN ASPECT LISSE ET PLANE. LES SURFACES AINSI RAGRÉÉES 
PERMETTENT LA FINITION AU MÊME TITRE QUE LES NOUVELLES 
SURFACES. LE RAGRÉAGE D'UNE SURFACE DOIT INCLURE LORSQUE 
REQUIS LES TRAVAUX DE PLÂTRE AINSI QUE LES TRAVAUX DE PEINTURE 
REQUIS. LES TRAVAUX DE PEINTURE DOIVENT NOTAMMENT COUVRIR LA 
SURFACE DE LA CLOISON OU DU PLAFOND QUI FAIT L'OBJET DU 
RAGRÉAGE.

PRÉVOIR LE RAGRÉAGE DES JONCTIONS ET LA FINITION DES EXTRÉMITÉS 
DE TOUTE SECTION DE CLOISON À DÉMOLIR. PRÉVOIR LES MÊMES 
INTERVENTIONS POUR LES CADRES DE PORTE. LES SURFACES 
ADJACENTES ENDOMMAGÉES SERONT À CORRIGER. 

PRÉVOIR LA PEINTURE DE TOUTES LES SURFACES VERTICALES.

TOUTES LES SURFACES DE PLANCHER ENDOMMGÉES LORS DES 
TRAVAUX DEVRONT ÊTRE RAGRÉÉES ET REMISES EN ÉTAT TEL QUE 
L'EXISTANT.

PROCÉDER À UNE VÉRIFICATION PAR GÉORADAR POUR LOCALISER 
L'ARMATURE, LES CÂBLES EN PRÉCONTRAINTE EXISTANTS ET LES 
CONDUITS ÉLECTRIQUES AVANT DE PROCÉDER AUX PERCEMENTS ET 
ANCRAGES DANS LES MURS OU LES DALLES, LE TOUT AUX FRAIS DE 
L'ENTREPRENEUR.

NOTES GÉNÉRALES

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

L’ENTREPRENEUR POURRA EFFECTUER LES TRAVAUX DEPUIS L'EXTÉRIEUR 
ET L'INTÉRIEUR, À SA CONVENANCE, IL DEVRA PRÉVOIR DES NACELLES, DES 
ÉCHAFAUDAGES STANDARDS POUR LUI DONNER ACCÈS AUX TRAVAUX. LES 
TRAVAUX DEVRONT AVOIR LIEU DANS LES LIMITES DU LOT. VOIR ZONE 
PRÉVUE POUR LES TRAVAUX SUR LE PLAN DE MOBILISATION.

L’ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE LA MÉTHODOLOGIE D'EXÉCUTION 
DES TRAVAUX ET DE L'INSTALLATION DES ÉQUIPEMENTS DE LEVAGE. IL DOIT 
S'ASSURER DE CHOISIR UNE MÉTHODE APPROPRIÉE ET DILIGENTE, TOUT EN 
S'ASSURANT DE NE PAS ENDOMMAGER LES ARBRES, LES INSTALLATIONS ET 
LES ÉQUIPEMENTS EXISTANTS.

L’EMPLACEMENT DES ÉQUIPEMENTS DE LEVAGE DOIT ÊTRE SOUMIS POUR 
REVUE ET COMMENTAIRES À LA RÉUNION DE DÉMARRAGE TEL QUE STIPULÉ 
AU DEVIS À LA SECTION 01 11 00 - SOMMAIRE DES TRAVAUX ET EXIGENCES 
GÉNÉRALES. 

TOUTE MOBILISATION ET TOUS COÛTS ASSOCIÉS À LA SÉCURISATION DU 
CHANTIER OU À L'UTILISATION DU DOMAINE PUBLIC ET POUVANT ÊTRE 
REQUIS PAR TOUTE INSTANCE (HYDRO-QUÉBEC, VILLE, COMPAGNIE DE 
TÉLÉCOMMUNICATION, ÉNERGIR OU TOUTE AUTRE COMPAGNIE D'UTILITÉ 
PUBLIQUE), INCLUANT TOUTE DEMANDE DE PERMIS, SONT À LA CHARGE DE 
L'ENTREPRENEUR. L’ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE VÉRIFIER CES 
INFORMATIONS LORS DE LA PÉRIODE DE SOUMISSION.

L’ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE L'ENLÈVEMENT ET DE LA 
RÉINSTALLATION DE TOUS LES ÉQUIPEMENTS SUR LE BÂTIMENT ET LE 
TERRAIN, SI CEUX-CI ENTRENT EN CONFLIT AVEC LES TRAVAUX PROJETÉS. 
CES TRAVAUX DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS SELON LES NORMES ET CODES EN 
VIGUEUR PAR UNE MAIN D'ŒUVRE QUALIFIÉE.

L’ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE L'ÉTAIEMENT TEMPORAIRE DE 
L'OUVRAGE DURANT LES TRAVAUX DE DÉMOLITION PROJETÉS. LA 
CONCEPTION DES SYSTÈMES D'ÉTAIEMENT TEMPORAIRES EST LA 
RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL ET À CETTE FIN LES 
SERVICES D'UN INGÉNIEUR MEMBRE DE L'ORDRE DES INGÉNIEURS DU 
QUÉBEC DOIVENT ÊTRE RETENUS. LES ÉTAIEMENTS TEMPORAIRES DEVRONT 
ÊTRE SOUMIS EN DESSINS D'ATELIER.

L'ENTREPRENEUR SERA RESPONSABLE DE PROTÉGER LES ACCÈS ET TOUT 
ESPACE ACCESSIBLE EN PÉRIPHÉRIE DU CHANTIER. PRÉVOIR LES 
PROTECTIONS TEMPORAIRES TEL QUE REQUIS DANS LES ZONES 
D'INTERVENTION.

TOUS LES ACCÈS, LES ACCÈS AUX ISSUES, LES ISSUES ET LES CORRIDORS 
DEVRONT DEMEURER ACCESSIBLES EN TOUT TEMPS ET PROTÉGÉS LORS 
DES TRAVAUX. L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL COORDONNERA AVEC LES 
PROFESSIONNELS ET LE PROPRIÉTAIRE, LA FERMETURE DES ESCALIERS 
D'ISSUE POUR DES TRAVAUX SPÉCIFIQUES.

TOUTES LES SURFACES AFFECTÉES PAR L'INSTALLATION DU 
CLOISONNEMENT TEMPORAIRE DEVRONT ÊTRE REMISES EN ÉTAT TEL QUE 
L'EXISTANT ET CE, À LA SATISFACTION DU PROPRIÉTAIRE. 

NOTES DE MOBILISATION
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NOTES SPÉCIFIQUES DE DÉMOLITION

PORTE ET CADRE EXISTANT À DÉMOLIR.

PORTE, CADRE ET CLOISON VITRÉE EXISTANT À DÉMOLIR.

PORTE, CADRE ET CLOISON VITRÉE EXISTANT À DÉMANTELER 
DÉLICATEMENT ET À CONSERVER.

PANNEAUX DE BOIS EXISTANTS DEVANT LA FENÊTRE À DÉMOLIR.

CRÉPI D'AMIANTE EXISTANT À DÉGARNIR SUR L'ENSEMBLE DE LA 
DALLE. (voir hygiène industrielle)

SOUFFLAGES EXISTANTS DE PLÂTRE SUR TREILLIS MÉTALLIQUE À 
DÉGARNIR SUR L'ENSEMBLE DES SURFACES DES COLONNES D'ACIER 
EXISTANTES. (voir hygiène industrielle)

PLAFOND SUSPENDU DE TUILES ACOUSTIQUES EXISTANT À 
DÉMANTELER DÉLICATEMENT ET À CONSERVER EN PRÉVISION DE SA 
RÉINSTALLATION.

RETOMBÉE DE GYPSE EXISTANTE À DÉMOLIR.

MAIN-COURANTE ET SUPPORTS DE MAIN-COURANTE EXISTANTS À 
DÉMOLIR. (voir 09/A7000)

PLAFOND DE GYPSE EXISTANT À DÉMOLIR VIS-À-VIS LES COLONNES À 
DÉGARNIR, TEL QUE REQUIS.

GARDE-CORPS EXISTANT À DÉMANTELER DÉLICATEMENT ET À 
CONSERVER VIS-À-VIS LES COLONNES EXISTANTES À DÉGARNIR, TEL 
QUE REQUIS.
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NOTES SPÉCIFIQUES DE CONSTRUCTION

PORTE, CADRE ET CLOISON VITRÉE EXISTANTS À RÉINSTALLER. DES 
NOUVELLES SERRURES ET POIGNÉES SERONT FOURNIES PAR LE 
MAÎTRE D'OUVRAGE ET INSTALLÉES PAR L'ENTREPRENEUR.

FINI DE TVC EXISTANT À RAGRÉER VIS-À-VIS L'EMPRISE DE TOUTES 
LES CLOISONS EXISTANTES DÉMOLIES.

TABLETTE DU CABINET DE CHAUFFAGE À RAGRÉER. (voir 11/A7000)

GARDE-CORPS EXISTANT À PEINDRE. (voir 10/A7000)

DALLE DE BÉTON EXISTANTE À RAGRÉER SUR ENVIRON 10% DE LA 
SURFACE. PEINDRE TOUTES LES SURFACES APPARENTES.

NOUVEAUX APPAREILS D'ÉCLAIRAGE. (voir électricité)

RETOMBÉE DE PLÂTRE EXISTANTE À RAGRÉER VIS-À-VIS L'EMPRISE 
DES CLOISONS EXISTANTES DÉMOLIES, TEL QUE REQUIS.
(voir hygiène industrielle)

BANDES DE FONDS DE CLOUAGE CONTINUES À 915mm ET 1800mm DE 
HAUTEUR.

PLAFOND SUSPENDU DE TUILES ACOUSTIQUES EXISTANT À RAGRÉER.

CAVITÉ ENTRE LA NOUVELLE CLOISON ET LE GARDE-CORPS EXISTANT 
À REFERMER AVEC UNE PLAQUE D'ACIER. (voir 10/A7000)

PAROI DE PUITS PF92F INSTALLÉE HORIZONTALEMENT VIS-À-VIS LES 
COLLETS D'ACIER EXISTANTS. LA RETOMBÉE DOIT DÉPASSER DE 
100mm MIN. DU PROFIL DU COLLET D'ACIER. PRÉVOIR UN SCELLANT 
COUPE-FEU À LA JONCTION AVEC LA DALLE DE BÉTON SUR 
L'ENSEMBLE DU PÉRIMÈTRE DE LA RETOMBÉE. (voir 06/A7000)

TOILE DE PROJECTION DE 8' FOURNIE PAR LE MAÎTRE D'OUVRAGE ET 
INSTALLÉE PAR L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL. POSITION À 
COORDONNER AVEC LE CLIENT DURANT LES TRAVAUX. PRÉVOIR 
L'INSTALLATION DE FONDS DE CLOUAGE, TEL QUE REQUIS.

TABLEAUX DE 4'x8' (2 PAR CLASSE) FOURNIS ET INSTALLÉS PAR 
L'ENTREPRENEUR. PRÉVOIR L'INSTALLATION DE FONDS DE CLOUAGE, 
TEL QUE REQUIS.

GARDE-CORPS EXISTANT À RÉINSTALLER, TEL QUE REQUIS.

PLAFOND DE GYPSE EXISTANT À RAGRÉER.
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NOTES SPÉCIFIQUES DE CONSTRUCTION

PORTE, CADRE ET CLOISON VITRÉE EXISTANTS À RÉINSTALLER. DES 
NOUVELLES SERRURES ET POIGNÉES SERONT FOURNIES PAR LE 
MAÎTRE D'OUVRAGE ET INSTALLÉES PAR L'ENTREPRENEUR.

FINI DE TVC EXISTANT À RAGRÉER VIS-À-VIS L'EMPRISE DE TOUTES 
LES CLOISONS EXISTANTES DÉMOLIES.

TABLETTE DU CABINET DE CHAUFFAGE À RAGRÉER. (voir 11/A7000)

GARDE-CORPS EXISTANT À PEINDRE. (voir 10/A7000)

DALLE DE BÉTON EXISTANTE À RAGRÉER SUR ENVIRON 10% DE LA 
SURFACE. PEINDRE TOUTES LES SURFACES APPARENTES.

NOUVEAUX APPAREILS D'ÉCLAIRAGE. (voir électricité)

RETOMBÉE DE PLÂTRE EXISTANTE À RAGRÉER VIS-À-VIS L'EMPRISE 
DES CLOISONS EXISTANTES DÉMOLIES, TEL QUE REQUIS.
(voir hygiène industrielle)

BANDES DE FONDS DE CLOUAGE CONTINUES À 915mm ET 1800mm DE 
HAUTEUR.

PLAFOND SUSPENDU DE TUILES ACOUSTIQUES EXISTANT À RAGRÉER.

CAVITÉ ENTRE LA NOUVELLE CLOISON ET LE GARDE-CORPS EXISTANT 
À REFERMER AVEC UNE PLAQUE D'ACIER. (voir 10/A7000)

PAROI DE PUITS PF92F INSTALLÉE HORIZONTALEMENT VIS-À-VIS LES 
COLLETS D'ACIER EXISTANTS. LA RETOMBÉE DOIT DÉPASSER DE 
100mm MIN. DU PROFIL DU COLLET D'ACIER. PRÉVOIR UN SCELLANT 
COUPE-FEU À LA JONCTION AVEC LA DALLE DE BÉTON SUR 
L'ENSEMBLE DU PÉRIMÈTRE DE LA RETOMBÉE. (voir 06/A7000)

TOILE DE PROJECTION DE 8' FOURNIE PAR LE MAÎTRE D'OUVRAGE ET 
INSTALLÉE PAR L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL. POSITION À 
COORDONNER AVEC LE CLIENT DURANT LES TRAVAUX. PRÉVOIR 
L'INSTALLATION DE FONDS DE CLOUAGE, TEL QUE REQUIS.

TABLEAUX DE 4'x8' (2 PAR CLASSE) FOURNIS ET INSTALLÉS PAR 
L'ENTREPRENEUR. PRÉVOIR L'INSTALLATION DE FONDS DE CLOUAGE, 
TEL QUE REQUIS.

GARDE-CORPS EXISTANT À RÉINSTALLER, TEL QUE REQUIS.

PLAFOND DE GYPSE EXISTANT À RAGRÉER.
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NOTES SPÉCIFIQUES DE DÉMOLITION

PORTE ET CADRE EXISTANT À DÉMOLIR.

PORTE, CADRE ET CLOISON VITRÉE EXISTANT À DÉMOLIR.

PORTE, CADRE ET CLOISON VITRÉE EXISTANT À DÉMANTELER 
DÉLICATEMENT ET À CONSERVER.

PANNEAUX DE BOIS EXISTANTS DEVANT LA FENÊTRE À DÉMOLIR.

CRÉPI D'AMIANTE EXISTANT À DÉGARNIR SUR L'ENSEMBLE DE LA 
DALLE. (voir hygiène industrielle)

SOUFFLAGES EXISTANTS DE PLÂTRE SUR TREILLIS MÉTALLIQUE À 
DÉGARNIR SUR L'ENSEMBLE DES SURFACES DES COLONNES D'ACIER 
EXISTANTES. (voir hygiène industrielle)

PLAFOND SUSPENDU DE TUILES ACOUSTIQUES EXISTANT À 
DÉMANTELER DÉLICATEMENT ET À CONSERVER EN PRÉVISION DE SA 
RÉINSTALLATION.

RETOMBÉE DE GYPSE EXISTANTE À DÉMOLIR.

MAIN-COURANTE ET SUPPORTS DE MAIN-COURANTE EXISTANTS À 
DÉMOLIR. (voir 09/A7000)

PLAFOND DE GYPSE EXISTANT À DÉMOLIR VIS-À-VIS LES COLONNES À 
DÉGARNIR, TEL QUE REQUIS.

GARDE-CORPS EXISTANT À DÉMANTELER DÉLICATEMENT ET À 
CONSERVER VIS-À-VIS LES COLONNES EXISTANTES À DÉGARNIR, TEL 
QUE REQUIS.
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DÉMOLIR LA TUILE DE VINYLE EXISTANTE (voir hygiène 
industrielle) DANS L'EMPRISE DE LA FUTURE CLOISON 

DE PUITS (voir 02/A7000)

CE03

CE03

SOUFFLAGE EXISTANT À DÉGARNIR DE L'ENSEMBLE 
DES SURFACES DE LA COLONNE D'ACIER EXISTANTE 

(voir hygiène industrielle)

CE03

CE13
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CLOISON EXISTANTE CE03 À DÉMOLIR

CLOISON EXISTANTE CE13 À DÉMOLIR

PROFIL DU COLLET D'ACIER EXISTANT 
(AU-DESSUS)

COLONNE D'ACIER EXISTANTE

PORTE ET CADRE D'ACIER EXISTANTS À DÉMOLIR

260 260

27
0

27
0
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04

C91F

C25A

C03A

COLONNE D'ACIER EXISTANTE

PORTES, CADRES ET CLOISONS VITRÉES 
EXISTANTS CONSERVÉS LORS DE LA 

DÉMOLITION, À RÉINSTALLER. REMPLIR LA 
CAVITÉ DU CADRE D'ISOLANT ISO02 TYPE B

27
0

27
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25 MIN.
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.
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S'ASSURER QUE LA CLOISON DE PUITS C91F SOIT 
TOUJOURS À MINIMUM 25mm DU BORD DE LA DALLE

CE03
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IGN

ER

AL
IGN

ER

RAGRÉER LA CLOISON EXISTANTE CE03 VIS-À-VIS 
L'EMPRISE DE LA CLOISON EXISTANTE DÉMOLIE 

CE13, TEL QUE REQUIS

MOULURE DE FINITION EN RETRAIT DE 16mm AU 
PÉRIMÈTRE DU CADRE DE LA PORTE. TYPIQUE

260 260
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PROFIL DU COLLET D'ACIER EXISTANT 
(AU-DESSUS)

PROFIL DE LA RETOMBÉE (voir 02/A7001)

TYP.
100 MIN.
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05 5B

CE43

COLONNE D'ACIER EXISTANTE

PROFIL DU COLLET D'ACIER EXISTANT 
(AU-DESSUS)

CE13

CE44

CLOISON EXISTANTE CE44 À DÉMOLIR, 
TEL QUE REQUIS

CE43

SOUFFLAGE EXISTANT À DÉGARNIR DE L'ENSEMBLE 
DES SURFACES DE LA COLONNE D'ACIER EXISTANTE 

(voir hygiène industrielle)

CLOISON EXISTANTE CE13 À DÉMOLIR, 
TEL QUE REQUIS

CLOISON DE BLOCS DE BÉTON EXISTANTE 
À DÉMOLIR 
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61

0

± 733 ± 610

GARDE-CORPS EXISTANT À DÉMANTELER 
DÉLICATEMENT ET À CONSERVER, TEL QUE REQUIS 

PORTE EXISTANTE EN POSITION OUVERTE

FOND DE CLOUAGE EXISTANT AU NIVEAU DE  
LA RETENUE MAGNÉTIQUE À DÉMOLIR

ISOLANT EXISTANT À DÉMOLIR

RETENUE MAGNÉTIQUE EXISTANTE À 
DÉMANTELER DÉLICATEMENT ET À CONSERVER 

(voir électricité) 

CLOISON DE BLOCS DE BÉTON EXISTANTE 

DOUBLE HAUTEUR DU HALL D'ENTRÉE

DÉMOLIR LA TUILE DE VINYLE EXISTANTE (voir hygiène 
industrielle) DANS L'EMPRISE DE LA FUTURE CLOISON 

DE PUITS (voir 04/A7000)
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S'ASSURER QUE LA CLOISON DE PUITS C91F SOIT 
TOUJOURS À MINIMUM 25mm DU BORD DE LA DALLE

PROFIL DU COLLET D'ACIER EXISTANT 
(AU-DESSUS)

C13A

ALIGNER

NOUVELLE CLOISON C13A À RAGRÉER AVEC 
LA CLOISON CE13 EXISTANTE

PORTE EXISTANTE EN POSITION OUVERTE

NOUVELLE CLOISON C44 À RAGRÉER 
AVEC LA CLOISON CE44 EXISTANTE

C44

PROFIL DE LA RETOMBÉE (voir 02/A7001)
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GARDE-CORPS EXISTANT À RÉINSTALLER, 
TEL QUE REQUIS 

CLOISON DE BLOCS DE BÉTON EXISTANTE 

DOUBLE HAUTEUR DU HALL D'ENTRÉE

25 MIN.

50

RETENUE MAGNÉTIQUE EXISTANTE À 
RÉINSTALLER (voir électricité) 

FOND DE CLOUAGE AU NIVEAU DE LA RETENUE 
MAGNÉTIQUE, TEL QUE REQUIS 

SOUFFLAGE, TEL QUE REQUIS

ALIGNER

ALIGNER

NOUVELLE CLOISON C43 À RAGRÉER AVEC 
LA CLOISON CE43 EXISTANTE

JOINT DE SCELLANT COUPE-FEU CONTINU

06
 / 

 A
70

00 SI
M

.

NIVEAU 02 - MEZZANINE
12860

04

DESSOUS DALLE NIVEAU 03
15496

SOUFFLAGE EXISTANT À DÉGARNIR DE L'ENSEMBLE 
DES SURFACES DE LA COLONNE D'ACIER EXISTANTE 

(voir hygiène industrielle)

COLONNE D'ACIER EXISTANTE

PLINTHES EXISTANTES À DÉMOLIR

FINI DE TUILE DE VINYLE EXISTANTE

COLLET D'ACIER EXISTANT

PFE02

PLAFOND DE TUILES ACOUSTIQUES 
EXISTANT PFE02 À DÉMOLIR

CRÉPI D'AMIANTE EXISTANT À DÉMOLIR 
(voir hygiène industrielle)

260 260

DÉMOLIR LA TUILE DE VINYLE EXISTANTE (voir hygiène 
industrielle) DANS L'EMPRISE DE LA FUTURE CLOISON 

DE PUITS (voir 02/A7000)

NIVEAU 02 - MEZZANINE
12860

04

DESSOUS DALLE NIVEAU 03
15496

PF92F

C91F

COLONNE D'ACIER EXISTANTE

PLINTHES PLT21

FINI DE TUILE DE VINYLE EXISTANTE

JOINT DE SCELLANT COUPE-FEU CONTINU

COLLET D'ACIER EXISTANT

JOINT DE SCELLANT COUPE-FEU CONTINU

S'ASSURER QUE LA CLOISON DE PUITS C91F SOIT 
TOUJOURS À MINIMUM 25mm DU BORD DE LA DALLE

MIN.
100

MIN.
100

DALLE DE BÉTON EXISTANTE À PEINDRE
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C92F

NIVEAU 02 - MEZZANINE
12860

03

MAIN COURANTE EN ACIER INOXYDABLE 
EXISTANTE À DÉMOLIR SUR UN SEUL CÔTÉ DE LA 
DOUBLE HAUTEUR. ARRÊTER LA DÉMOLITION AU 

COIN, DE MANIÈRE À MAINTENIR UN 
ESPACEMENT DE 100mm MAXIMUM ENTRE 

L'OUVERTURE DU PLANCHER ET LA FIN DE LA 
MAIN COURANTE    

SUPPORTS DE MAIN COURANTE EN ACIER 
EXISTANTS À DÉMOLIR. POLIR LES SURFACES 

D'ACIER AU NIVEAU DES SOUDURES DÉMOLIES 
AVANT LES TRAVAUX DE PEINTURE

FINI DE TUILE DE VINYLE EXISTANTE

GARDE-CORPS EN ACIER EXISTANT À 
CONSERVER 
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90

5

± 
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± 40

± 
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55

± ø 35

NIVEAU 02 - MEZZANINE
12860

D

NOUVELLE TABLETTE DE PLASTIQUE STRATIFIÉ PS01 
DE 300mm DE LARGEUR, COLLÉE PAR DESSUS LA 

TABLETTE DE PLASTIQUE STARTIFIÉ EXISTANTE 
(AUCUNE FIXATION APPARENTE)

TABLETTE DE PLASTIQUE STRATIFIÉ EXISTANTE, 
INTERROMPUE VIS-À-VIS L'EMPRISE DE LA CLOISON 

EXISTANTE DÉMOLIE

CABINET DE CHAUFFAGE EXISTANT

NOUVELLE PLINTHE PLT21

FINI DE TUILE DE VINYLE EXISTANTE À 
RAGRÉER VIS-À-VIS L'EMPRISE DE LA CLOISON 

EXISTANTE DÉMOLIE 

ALIGNER

± 520

± 
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NIVEAU 02 - MEZZANINE
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DESSOUS DALLE NIVEAU 03
15496

GARDE-CORPS EN ACIER EXISTANT 
À PEINDRE AVEC LE SYSTÈME DE 

PEINTURE PT07

FINI DE TUILE DE VINYLE EXISTANTE

C25A

± 90
5

PLAQUE MET01 DE 5mm D'ÉPAISSEUR FIXÉE AU 
BÂTI EXISTANT AVEC DES VIS À TÊTE FRAISÉE. À 
PEINDRE AVEC LE SYSTÈME DE PEINTURE PT07. 

ALIGNER L'EXTRÉMITÉ DE LA PLAQUE AVEC LA 
FACE EXTÉRIEURE DU BÂTI EXISTANT. REFERMER 
L'OUVERTURE À L'EXTRÉMITÉ DU MURET AVEC LA 

MÊME PLAQUE MET01 DE 5mm 

TÔLE D'ACIER PRÉPEINTE DE CALIBRE 
20 PLIÉE EN "C",  LARGEUR ET HAUTEUR 

TEL QUE REQUIS

± 1
00

± 88

PLINTHE PLT21

BANDE EN MOUSSE COMPRESSIBLE

JOINT DE SCELLANT 
ACOUSTIQUE CONTINU

JOINT DE SCELLANT 
ACOUSTIQUE CONTINU

DALLE DE BÉTON EXISTANTE À PEINDRE

DESSOUS DALLE NIVEAU 03
15496

C03

PFE02

PLAFOND DE TUILES ACOUSTIQUES 
EXISTANT PFE02 À RAGRÉER

DALLE DE BÉTON EXISTANTE À PEINDRE

MOULURE DE PÉRIMÈTRE À OMBRE
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ALIGNER LE BAS DE LA RETOMBÉE AVEC LA 
MOULURE DE PÉRIMÈTRE 
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PROFIL DE LA CLOISON EXISTANTE

CRÉPI D'AMIANTE EXISTANT 
(voir hygiène industrielle)

DESSOUS DALLE NIVEAU 03
15496

CRÉPI D'AMIANTE EXISTANT À DÉMOLIR 
(voir hygiène industrielle)

PFE02

PLAFOND DE TUILES ACOUSTIQUES 
EXISTANT PFE02 À DÉMOLIR

DALLE DE BÉTON EXISTANTE ± 300

PLAFOND DE TUILES ACOUSTIQUES 
EXISTANT PFE02 À DÉMANTELER 

DÉLICATEMENT ET À CONSERVER EN 
PRÉVISION DE SA RÉINSTALLATION
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